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 Madame, Monsieur, 
 
 Tournes a la chance de prêter son concours à une manifestation sportive 
d’envergure : le circuit cycliste des Ardennes, le dimanche 10 octobre prochain. 

 Les coureurs auront disputé des étapes en Argonne le vendredi 8 octobre, 
dans la vallée de la Meuse, le samedi 9 octobre et une épreuve entre Sedan et 
Bouillon le dimanche 10 en matinée. Notre village aura l’honneur de recevoir les 
coureurs le dimanche après-midi pour une ultime étape au départ de Tournes 
vers Charleville-Mézières. 

 Il s’agit là d’un événement qui requiert une organisation d’une rare 
importance. Du samedi 9 octobre à 20 heures au dimanche 10 octobre à 13 
heures, la circulation et le stationnement seront interdits aux endroits suivants : 

- place du château 
- place de la mairie 
- parking de la salle des fêtes 
- rue du Culot 
- rue de la Tourette 
- rue du Bois de la Rosière 
- rue de Montcornet. 

 Les officiels et les organisateurs (environ 160 personnes) séjourneront à la 
salle des fêtes pendant le repas. La caravane publicitaire stationnera également 
dans le village et démarrera vers 11h30, suivie des coureurs qui effectueront 
leur tour d’échauffement dans Tournes vers 12h05, selon le circuit suivant : 

 Départ rue du Bois de la Rosière, devant le terrain multisports, puis route 
d’Arreux, rue du Puits, rue d’Ambelle, rue de la Citadelle, rue Dupont, rue de la 
Gare, Haudrecy, où les coureurs s’élanceront pour le départ réel. La circulation 
des véhicules sur le tronçon du circuit sera interrompue par le service d’ordre et 
les organisateurs de la course pendant le passage des participants. 

 Après avoir traversé les villages d’Haudrecy, Belval, Warcq, Fagnon, 
Neuville les This…, les coureurs traverseront Tournes à nouveau et reviendront 
par la rue de la Gare, vers 12h40, en empruntant la rue du Bois de la Rosière, 
la route d’Arreux. Ils continueront leur épreuve vers Arreux. 

 Vers 13 heures, les rues du village devraient être libérées. 

 Nous vous invitons à venir encourager ces sportifs qui nous proposeront 
cette animation exceptionnelle. 

 Bien à vous, 

Gérard CARBONNEAUX 
Maire de Tournes 
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  Fêtes et cérémonies 

◆ Redémarrage des animations 

Avec ce mois de septembre, plusieurs animations vont être proposées : 
- dimanche 12 septembre : commémoration du Bois de la Rosière. 
- dimanche 12 septembre : collecte "une rose, un espoir", au profit 

de la ligue contre le cancer. 
- samedi 18 septembre : spectacle de marionnettes (voir flyer). 
- dimanche 19 septembre : exposition de peintures (voir flyer) 
- dimanche 10 octobre : course cycliste "Circuit des Ardennes" (lire édito). 

  Vie associative 

◆ Reprise des activités des associations 

Plusieurs associations de Tournes vont rependre leurs activités. 
- Gym senior : reprise le lundi 13 septembre de 17h30 à 18h30 ; 
- Chorale Diapason : reprise le lundi 13 septembre à 18h45 ; 
- Yoga : les séances de yoga ne pourront reprendre qu'à partir d'un 

minimum de 15 inscrits. Inscription auprès de Camille (la 
professeure) au 06.12.56.22.06. 

  Services et commerces 

◆ Une esthéticienne à Tournes : rectificatif 

A la suite d'une malencontreuse erreur, le numéro de téléphone de 
Madame Karine LASSAUX publié dans notre dernier bulletin était 
erroné. Nous redonnons les coordonnées exactes : 

377 chemin de la Croix de Warcq. 
Tél: 06 33 81 67 28 - karine08460@gmail.com. 

 

MAIRIE DE TOURNES 
2, rue de la Citadelle - 08090 TOURNES 

tél. : 03.24.52.93.04 

Horaires d’ouverture : • Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi : 9h30 à 11h30 

     • Mardi après-midi : sur rendez-vous de 16h00 à 19h00 

Contacts:   • M. le Maire : maire.tournes@orange.fr 

     • Mme BEGLOT : accueil.mairie.tournes@wanadoo.fr 

     • Mme TORELLA : mairie.tournes@wanadoo.fr 

     • Site Internet : www.tournes.fr 

     • Page Facebook : www.facebook.com/tournes.fr 


